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AVI. 

Pendant la durée de la session des chambres , 

le Précurseur paraîtra tous les jours, excepte' le 

jeudi, au lieu de paraître tous les jours, excepte' le 

lundi. 

LYON , ip février 1828. 

SUR LA VERIFICATION DES POUVOIRS. 

i An moment où vont être vérifiés les pouvoirs 

> des députés , nous croyons , dit la Gazette de 

s> France, devoir appeler l'attention publique sur 

» les manoeuvres électorales qui, au grand scan-

» dale de tous les amis de l'ordre et des lois , ont 

» été employées par un parti pour asservir ies li-

» bertés pub iques et pour enchaîner les suffrages 

» des électeurs. » Getie fois , nous nous empres-

sons de le dire , nous serons d'accord sur les prin-

cipes avec la Gazette, Mais , d où vient ce langage 

nouveau ? Serait-ce que la feuil.e de M. de Villèle, 

désertant la bannière de son aucien maire , et de-

Tenue infidèle à celui qui a perdu les clefs du tré-

sor , tournerait cont e lui les armes payées autre-

fois pour le défendie î Serait-ce que , revenue à 

résipiscence* elle se disposerait à confesser humble-

ment les fraudes machinées dans les bureaux des 

anciens ministres et de certains préfets, ou dans les 

conciliabules de Mont-Rouge î S'il en était ainsi , 

peut-être pourrait-on pardonner à MM. d°la Gazette 

leurs fautes , leurs mensonges et leur servilisme 

passés , en faveur de leur repentir. Mais non , 

gardons-nous de l'espérer ; leurs cœurs se sont en-

durcis, et ils continuentleur métier : ce métier c'est 

la calomnie. Ce grand scandale qu'ils viennent 

nous révéler, c'est l'existence d'un comité directeur 

qui influence les électeurs , qui a une caisse cen-

trale, qui dispose de fonds considérables, qui expédie 

Aes courrie-s etde nombreux émissaires, qui distribue 

des pamphlets , dresse des listes de candidats , 

intimide les citoyens paisibles et effraye les élec-

teurs , par un système de chicanes fortifié par des 

avocats et des jurisconsultes ; qui enfin , non con-

tent de menacer à domicile les hommes simples et 

ignorans , fait insulter et maltraiter des électeurs 

qui ont été attendus à la porte des collèges et peur-

suivis jusque dans leur domicile. Telles sont les ma-

nœuvres , les fraudes, les attentats à la libert» des 

citoyens . que la Gazette signale à l'attention de la 
chambre et de la France. 

Ainsi, la feuille de M. de Villèle essaie de ré-

criminer lorsque la plus grave accusation pèse snr 

lu tête de son noble patron. Eh quoi ! lorsque jamais 

la fraude ne s'est moutrée avec plus d'impudence 

qu'aux dernières élections ; lorsqu'on a vu des pré-

fets fabricant de faux électeurs, et empêchant les 

véritables d'exercer leurs droits dans les collèges ; 

d'autres les repoussant , non pas par de simples 

chicanes, appuyées , comme le dit la Gazette,par 

des avocats ou des jurisconsultes, mais par des chi-

canes que soutenaient l'arbitraire et le scandale 

ues conhits; lorsqu'enfin un ministère prévaricateur, 
enrayant les

 uns pur
 |

es meaaces de
 destitution, 

séduisant les autres par la corruption, semant par-

tout la calomnie ou le mensonge dans des pamphlets 

anonymes et payés avec des fo >ds dont on ne don-

nait m la source ni la destination; lorsqu'un tel 

ministère s est efforcé de surprendre les citoyens , 

en les poussant avec une déplorable précipitation 

uons leurs collèges-électoraux ; lorsque le secret des 

otes a. ete ouvertement violé dans certains lieux , 

le
u
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r» bulletins entre deux gendarmes; lorsque de 

°"tes parts s'élèvent des pétitions et des plaintes , 

lesquelles, sans se livrer , à la manière de la 
ajette, à de vaines déclamations, les faits sont 

ptecisés, et les personnes nommées et dc'siguees; 

c'est dans de telles circonstances que In Gazette 

ose faire entendre des récriminations. En vérité , 

la feuille jésuitique ressemble, assez à ces adroits 

fripons qui, pou suivis p.ir la clameur publique , se 

incitent à crier haro plus fort que les autres ; afin 

de dérouter ainsi ceux qui sont sur leurs traces et 

qui vont les saisir. Mais ces ruses n'abusent plus 

personne; la nation est déjà vieille d'expérience, et 

ne croit pas plus maintenant au comité-directeur 

qu'aux conspirations factices. Cette France consti-

tutionnelle qui s'est levée tout entière et qui a en-

voyé une chambre si riche de talens , de gloire et 

d'espérance ; cette France n'a pas besoin d'un co-

miié-directeur; c'est en elle-même qu'elle a trouvé 

sa force. Loin de s'abaisser devant la suprématie 

de Paris , les départemens ne sont pas plus disposés 

à s'incliner devant une influence cachée sous les 

insignes même de la liberté , que devant la volonté 

absolue d'un ministre. 

Que par!e-t-on en effet de comité directeur sié-

geant à Paris, lorsqu'à Lyon , autour de nous, et 

dans les villes voisines , nous avons vu les citoyens 

s'assembler dans des réunions préparatoires , dis-

cuter le choix de leurs candidats , et ne les porter 

dans un scrutin définitif qu'après des épreuves réi-

térées ï Que par!e-t-on de caisse centrale , lorsque 

personne n'ignore que les électeurs eux-mêmes se 

sont réunis et se sont cotisés pour subvenir aux 

frais du transport d'électeurs malades ou éloignés 

Et ces courriers , ces émissaires , dont la Gazette 

fait tant de bruit , étaient-ils d'ailleurs autres que 

cette jeunesse, si active et si admirable , qui , sui-

vant les conseils d'un noble et jeune pair, s'était faite 

l'utile auxiliaire de la vieillesse ou de l'ïiiéxperienceiî 

Et ces pamphlets, que la Gazette attribue à un co-

mité directeur , n'eu connaît-on pas et les auteurs 

et ies imprimeurs l Comme ceux du ministère, ils 

ne furent pas le fruit honteux de la clandestinité. 

Quant à ces prétendues violences exercées contre 

les électeurs , si ce délit existe , plus qu'elle nous 

en souhaitons la répression ; mais jusqu'ici per-

sonne n'a réclamé la justice des tribunaux. Laissons 

donc la Gazette exhaler sa rage et ses plaintes ; 

elle ne saurait troubler le triomphe de la France 

constitutionnelle ; elle n'a point à rougir de sa vic-

toire , elle jouait les cartes sur la table , suivant 

l'expiessiou de M. de Villèle, tandis que celni-ci 

jouait sou tout , trichait au jeu et perdait honteu-

sement sa partie. 

Au resle, au milieu de ces accusations et de ces 

récriminations diverses, tous les partis doivent éprou-

ver le besoin de voir enfin les faits éclaircis par 

une discussion publique et solennelle. Aussi nous 

aimons à croire que la Gazette et les anciens par-

tisans du ministère se réuniront aux constitution-

nels pour solliciter une enquête sur les élections . 

et une scrupuleuse vérification des pouvoirs ; ils 

s'empresseront sans doute de répondre aux griefs 

et aux accusations des électeurs de Poumon, de la 

Meuse, des Voges,de la S iue-tuférieure, et (le 

tant d'autres. S'il en était autre m'eut, s'ils cher 

chaient à s'envelopper de ténèbres, s'ils couvraient 

les réclamations par les cris de l'ordre du jour, 

alors les hommes justes et impartiaux diront si le 

bon droit et la justice ne sont pas du côté de ceux 

qui ventent la lumière, et uou pas du côté de ceux 

qui cherchent à l'éiouif'er. 

Quels que soient au surplus les efforts delà Gazette 

et des gens de son parti , ils ne sauraient soustraire 

les élections frauduleuses à la justice d'une cham-

bre ferme , sage et indépendante. Quand le mo-

narque lui-même est venu promettre à la France 

l'affermissement de cette Charte qu'il a juré de 

maintenir ; quand la parole royale , encourageant 

toutes nos espérances, a ouvert une ère nouvelle 

pour la France constitutionnelle , la chambre régé-

i nérc'e pourrait-elle répondre d'une manière plus for-

melle aux nohles intentions de son roi qu'en por-

tant sur les élections ses investigations scrupuleuses 

et sévères î- Assurer la liberté des choix , réprimer 

les fraudes électorales , c'est affermir l'empire de la 

Charte, c'est dès-lors se montrer fidèle à son pays 

et à Charles X. 

On nous écrit que M. Boucher, élu par les élec-

teurs constitutionnels député de l'arrondisse.nenÉ 

de Trévoux , paraît peu disposé à se rendre à Pa-

ris pour remplir des fonctions qu'il a accepté s , et 

que lui imposent les suffrages de ses concitoyens. 

Kous aimons à croire notre correspondant dans l'er-

reur. M. Bouclier ne pourrait faire valoir ies mo-

tifs de M. Demeyré de Besançon : sa fortune le rend 

indépendant; et si des raisons particulières le for-

çaient de renoncer à l'honneur qu'il a reçu des 

électeurs de Trévoux , il se hâterait de donner su 

démission ; car il ne pourrait conserver' son titres 

de député et ne pas en remplir les devoirs sacrés 

sans être justement accusé de manquer de patrio-

tisme, sans mériter le titre de mauvais citoyen» 

Mais , nous le répétons , nous ne pouvons croir* 

que M. Boucher méconnaisse ainsi les obligations 

qu'il a contractées , et nous le verrons bientôt , 

sans doute, au milieu des honorables députés cons-

titutionnels , défendre la monarchie, eu défendant 

les libertés publiques. 

MANIFESTE POLITIQUE INTITULÉ MANDcMEST. 

Quand le roi de France fait un appel aux vceuS 

et aux besoins de son peuple ; quand il l'intenogej 

par les élections , et que ce peuple répond par la 

choix de ses mandataires ; quaud enfin , eu'onré de» 

ces témoins irrécusables de la volonté nationale , le 

monarque se félicite de les voir reunis autour de) 

son troue, et confirme par d'augures paroi's les 

espérances de tous, de quel droit uu évéque v eut-

il jeter des paroles sinistres du haut d'une chaire 

sacrée , contre ce renouvellement du pacte social ? 

De quel droit le signate-t-d comme la renaissante 

de nouveaux dangers , et le signe précur eur de 

nouvelles tempêtes ! De quel droit eoriibu'd- 1 avee 

'esprit de vertige l'esprit d'opposition qui a animé 

toute la France contre un ministère condamné par 

le roi lui-même î Lui appartient-il enfin dé juger 

les opérations des collèges électoraux , d'approuver 

les unes, de blâmer les autres! 

Nous avons sous les yeux le majsd ment publié 

par l'évêque de Fréjus. Ce prélat approuve vive-

meut les nominations des électeurs du Var. Or, les 

députés qui ont été réélus sont les membres do 

l'ancienne majorité de M. de Villèle. Si ce cho.x a 

justifié la confiance du monarque, il s'en suit que 

les nominations faites dans un sens oppose', c'est-

à-dire celles qui constituent la majorité de la cham-

bre élective , oni trompé cette confiance. Aussi ie> 

prélat s'écrie-t-il que de nouveaux nuages s élèvent 

sur nos têtes , que de nouveaux dangers nous me-

nacent ; qu'il n'est que trop vrai que depuis quelque 

tems un esprit d'opposition et de vertige s'est ré-

pandu dans les provinces . et surtout dans lu capi-

tale ; que ce qu'il y a de déploi ab<e, c es qu'un 

grand nombre de Français , autrefois si ji leles et 

si dévoués , ont passé dans le cd np des ennemis , 

et ne rougissent pus de mêler leurs cris et leurs 

plaintes aux clameurs insensées de nos éternels ar-

tisans de troubles et de discordes, d'impiété et de 

révolte. Puis viennent les expressions de sinistres 

projets, de complots, de mains perfides qui àbra lient 

le trône, etc. 
Il est vraiment regrettable pour les auteurs de 

ces déclamations , qu'Us n'aient que là parole a leur 

service, et qu'ils ne puisseut plus s'appuyer sur 1* 

censure et les gendarmes ! 



t)n journal de cette ville rapporte, sur un mem-

bre dn clergé de Lyon , le fait suivant : 

Jeudi de la semaine dernière -, M. l'abbé Caille , 

«hanoîne de la métropole, entend un bruit d'armes 

dans un chemin peu fréquenté qui 'borde le clos 

=dont il est propriétaire à Fônrvières. Il Se hâte de 

•diriger ses pas de ce côté ; aussitôt s'offrent à sa 

vue six militaires parmi lesquels deux, dent un déjà 

îllessé, ont le sabre à la main; c'était une scène 

de duel. M. l'abbé Caille se jette au milieu des 

combattans , et d'un ton de voix qui com-

mande l'obéissance , il leur dit qu'ils aient tous 

à le suivre chez lui pour apprendre comment entre 

gens d'honneur se vide une querelle. Les militaires 

hésitent quelques instans; mais enfin, cédant à l'as-

cendant qui a déjà suspeWu leurs coups , ils en-

trent dans la maison. M. Caille commence par faire 

donner des soins au blessé; il fait ensuite apporter 

plusieurs bouteille» de vin de la Nevthe , en vide à 

ses hôtes , boit à leur santé et les engage à boire 

à la sienne ; bientôt, grâce à cette heureuse inter-

vention, les deux adversaires s'embrassent, et pro-

mettent qu'ils ne disputeront désormais que d'atta-

chement à leurs devoirs, de fidélité à lear drapeau 

et de dévouement au Roi. 

— Le 8 de ee mois , l'adjudication de la cons-

truction des pont-gare et port du Plan-de-Vaise , a 

eu lieu au profit d'une Compagnie représentée par 

MM. le baron Nivière , Jouruel , St-Olive , Victor 

Çoste , Turin aîné et Laabreaux. La concession des 

droits de péage lui est accordée, sur le pont, pour 

quatre-vingt-dix-huit ans et demi, et sur la gare et 

le port à perpétuité. 

ACADÉMIE 

DES SCTENCES , ARTS ET BELLES-LETTRES BE DIJOR. 

Sujet de prix d'éloquence proposé pour 1829. 

L'académie , dans sa séance du 19 décembre 

1827, a mis pu concours pour le prix d'éloquence à 

décerner en 1829 , la question suivante : 

« Déterminer l'influence de l'industrie et des doc-

» triues qu'elle a fait naître, sur nos mœurs pnbli-

i» ques et privées ; 

» Marquer la vraie place qui lui appartient. » 

Le prix est une médaille d'or en valeur de 3oo 

francs. 

Les mémoires devront être envoyés à M. le prési-

dent de l'Académie , avant le i
e

' mars 1829, terme 

de rigueur ; chaque mémoire portera une épigraphe 

qui sera répétée dans un billet cacheté renfermant 

le nom ue l'auteur. 

Les concurrens ne doivent se faire connaître ni 

directement ni indirectement. L'Académie déclare 

qu'elle ne rend point les mémoires envoyés ; seule-

ment elle en fait délivrer une copie lorsque l'auteur 

la demande , et à ses frais. 

Le président de V Académie , 

BRESSIER. 

Le secrétaire , 

MAILLARD DE CIIAMBTJRE. 

Marseille, y février. 

(Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Malgré la nouvelle qu'on a donnée du départ du 

général Guilleminot pour Corfou sur la frégate VAr~ 

mide , beaucoup de personnes sont convaincues 

que ce général est parti pour Paris , et qu'il n'y a 

eu d'embarqué que sa suite qu'il ira rejoindre par 

terre. On prétend qu'il était indispensable que ee 

général eût une couférence avec le ministère d'a-

près la connaissance qui lui était parvenue de l'o-

pinion de celui d'Angleterre relativement à l'affaire 

de Navarin et à la rupture des négociations. Les 

turcophiles de cette ville se réjouissent dans l'es-

pérance que la cause des Grecs sera abandonnée 

par la France et l'Angleterre qui, suivant leur opi-

nion, arrêteront la Russie dans son esprit dp con-

quête , en attendant que les événemens se passent 

au gré de leurs désirs , et que la nation grecque 

■oit exterminée pour leur laisser exclusivement le 

commerce du Levant. Les affaires vont de plus en 

plus mal, on craint de nouvelles faillites ; des pro-

cès pardevant le tribunal de commerce-entre les 

porteurs de billets , sont la conséquence de ces 

craintes. Le crédit se resserre, le travail diminue , 

et un malaise ge'néral se fait sentir dans la popu-

lation de cette ville. 

Dans les avertissement pour l'acquit des contri-

butions directes de l'an 1828 , des noms des pro-

priétaires actuels ont été changés, on n'a pas eu égard 

«ux mutations transcrites au bureau des réparti-

teurs ; les rectifications des noms ont été deman-

dées , on a promis d'y faire droit , mais en atlen» 

dant on a forcé les citovens à se déplacer , à faire 

des démarches qui peut-être ne seraient pas ac-

cueillies dans un moment d'élection. 

Par le nouveau cadastre, de nouvelles évaluations 

Ont été données aux propriétés : il n'y a pas de 

doute qu'elles ne soient le sujet de nombreuses ré-

clamations et de grands changemens dans la pro-

chaine liste électorale , qni, il faut l'espérer, sera 

pin exacte que les précédentes* 

a 
Les batimettS de commerce de cet arrondis^' 

meut maritime , qui se destinent pour Tunis et 

Alexandrie, ont ordre de se rendre le 11 du cou-

rant à Toulon , pour y prendre une escorte qui en 

partira le i3 , sauf force majeure. 

La chambre de commerce a prévenu officielle-

ment, les négociais que la meilleure intelligence 

existait entre la France et l'empereur de Maroc , 

que les bâtimens français qui aborderaient dans cet 

empire y recevraient assistance et protection. 

Il est question à l'époque de l'équinoxe d'augmen-

ter la station devant Alger; on travaillé à Toulon 

à la réparation et à l'annement de plusieurs vais-

seaux , frégates et autres navires ; on y fait des 

achats de vivres. De tems en tems on parle d'une 

expédition projetée , mais jusqu'à présent rien ne 

porte à croire qu'elle ait lieu ; car elle ne pourrait 

se faire qu'avec 20 mille hommes, et on n'a point 

encore noiisé de navires de transports. 

On attend avec impatience le convoi qui doit ar-

river d'Alexandrie pour connaître la politique que 

tiendra le pacha envers la France , et pour savoir 

si définitivement Ibrahim a quitté la Morée. 

Le procès entre les propriétaires de la salle du 

Grand-Théâtre et la commune a commencé : on a 

remarque que le président du tribunal s'est fait r em-

placer par le juge le plus ancien , et on a lieu de 

croire que sa récusation provient de sa qualité dé-

membre du conseil municipal ; son absence dans 

cette cause lui a fait beaucoup d'honneur , jusqu'il 

ce jour cela n'avait pas eu lieu. 

Dans notre système d'administration si vicieux, 

on voit des personnes occuper 2 ou 5 emplois , et 

il en résulte de grands iuconvéniens : par exemple 

il s'élève souvent des contestations de droit et de 

fiscalité entre la chambre de commerce et l'admi-

nistration de la santé ; des négocians très-honora-

bles sont membres des deux administrations , ils 

ne savent quelle conduite tenir , et deviennent des 

membres inutiles. On assure que dans ce moment 

une affaire fiscale est en contestation entre ces 

deux administrations , et que l'on en référera au 

ministère ; le préfet étant président de toutes les 

deux , ne pent se prononcer sans encourir le re-

proche de partialité qu'on lui imputerait problement 

sans raison. 

PARIS , % février 182». 

C'est dimanche, dit-on , que le mininistère nom-

mera aux directions-générales vacantes. 

— On croit que M. Bourdeau sera nommé direc-

teur de l'enregistrement des domaines. 

— Lord Holland , à cause d'une indisposition, 

n'a pu faire sa motion pour les affaires d'Orient. 

Un ministre anglais , dans la chambre des com-

munes , a dit que ce qu'on avait appelé le traité 

supplémentaire an traité du 6 juillet , était le ré-

sumé des conférences des représentans des grandes 

puissances. 

— La jeune reine de Portugal arrivera bientôt à 

Vienne. 

— Les journaux anglais continuent de parler du 

rappel de l'amiral Codringtort ; ils prononcent 

même le mot d'indemnité pour les Turcs. Espérons 

que notre cabinet ne s'associera pas à une pareille 

politique. 

— Depuis que M. Corbière a été élevé aux hautes 

fonctions de grand-maître de l'Université et de mi-

nistre , on devait penser qu'il aurait abandonné un 

titre dont il n'exerçait pas les fonctions , celui de 

doyen de la faculté de di oit de Rennes. 

On ignore communément que ce titre même était 

usurpé , et qu'il l'avait enlevé au vénérable M.Toul-

lier, doyen d'âge et de service à la faculté de droit 

de Rennes , avocat dont la réputation comme juris-

consulte était bien au-dessus de celle de M. de 

Corbière. 

Depuis qne ce ministre est retiré des affaires, on 

dit que le décanat de Rennes lui sourit plus que 

jamais et qu'il va en exercer les fonctions. 

— On assuré que M. Gauthier , membre de la 

chambre des députés, a refusé la direction générale 

des droits réunis qui lui avait été offerte par le mi-

nistère. 

— Un conseiller à une cour royale se trouvait 

chez M. Vatisménil le'lendemain de sa nomination, 

au moment où il recevait les félicitations d'une mul-

titude de personnes ; deux d'entr'elles lui ayant 

adressé quelques paroles à voix basse , le nouveau 

grand-maitre leur répondit hautement : « Messieurs, 

» il faut renoncer à ces idées étroites , à ces pré-

ï> tentions absurdes , qui, loin d'affermir le trône , 

» pourraient le compromettre. Il tant que tous les 

» gens de bien se rapprochent et sachent s'eu-

» tendre. » 

— On écrit de Saumur : 

« Il est arrivé ici un événement déplorable. Deux 

jeunes gens de l'école se sont battus en duel ; l'un 

d'eux était M. de Narbonne , fils de M. de Nar-

bonne-Lara , qui est mort l'année dernière. Ce 

malheureux jeune homme a été tué par son causa-

rade. » 

— Un fait bien affligeant vient de se passer dans 

la ville de Niort : la femme Jamonueau, déclarée 

cdnpablc du crime d'inerudie, avait été condamné"' 

à la peine de mort; la clémence royale avait cotn* 

mué cette peine en la réclusion perpétuelle et l'
ex 

position. On donne ordre à l'exécuteur des arrêt" 

de justice de faire dresser l'échafaud sans lui
 r

« 

mettre aucun renseignement pour Pécriteau. H
 S

J 
présente au greffe ; on commis, préooupé, confond 

la réclusion perpétuelle avec les travaux forcés à 
perpétuités qui entraînent la marque. L'exécuteur 

qui n'avait rien à vérifier, fait son devoir, et le f'
er 

de l'infamie a brûlé l'épaule de la femme Janion-

neau. Bientôt on reconnaît l'erreur : il n'était ni 

tems ! 

M. le procureur général de Poitiers adresse des 

reproc ies au greffier, qu'on lui avait représenté 

comme responsable de cette méprise; celui-ci se 

disculpe , et, dans une réponse respectueuse {[ 

établit que la faute est imputable à M. le procureur 

du roi qui doit accompagner les ordres qu'il donne 

à l'exécuteur, d'un extrait conforme du genre des 

condamnations. 

—Le roi de Naples vient de créer nn ordre durai 

rite civil, en faveur des personnes qui se distingue-

ront par des actions remarquables de vertu civile 

soit dans l'exercice des emplois qui leur sont con-

fiés, soit dans l'application de leurs talens à l'uti-

lité publique, soit eu employant leur ge'nie ou leurs 

eflorts à des actes d'humanité. Les membres de 

l'ordre porteront la médaille du mérite civil attachée 

à leur boutonnière par un ruban ronge. 

— La manière dont les Israélites doivent prêter 

serment a été, dans ces derniers tems, résolue di-

versement par les tribunaux. La cour royale de 

Golmar vient de se prononcer pour le serment more, 

judateo. Son arrêt est longuement motivé. En voici 

l'extrait tel que le publie le Courrier du Bas-Rhin a 

« La cour, etc. , considérant qu'il faut recon-

naître que le serment est à la fois un act« civil et 

religieux ; 

» Que la loi civile qui autorise et tolère tous lé» 

cultes ne peut pas prescrire un mode uniforme da 

serment obligatoire pour tous , et encore moins 

abroger ceiui qui se trouverait établi par tel ou 

tel rite. 

» Qu'il y a une grande différence entre le serment 

prêté au criminel ou celui des fonctionnaires pn-

blics , et le serment judiciaire déféré , soit par lit 

partie, soit d'office par le juge civil, lequel sembla 

être plus particulièrement au acte religieux , puis-

qu'il n'est prescrit par la loi civile que comme com-

plément de tout ce qu'il a été en son pouvoir d'or-

donner, c'est à dire comme devant avoir l'effet d'a,-

jouter le lien religieux au lien civil. 

» Considérant, quant aux deux arrêts rendus par 

la cour de Nîmes contre le serinent more judaïco, 

que les juifs du midi en faveur desquels ces arrêts 

sont intervenns , suivent le rite hébraïque portugais 

et la seule loi de Moïse, abstraction faite des com-

mentaires qui forment le Talmud , tandis que ca 

même Talmud et l'unique loi des juifs d'Alsace; 

que sons ce rapport, on peut admettre qaant ans 

juifs du midi une forme spéciale de serment sans 

qu'elle soit pour cela obligatoire pour les juifs 

d'Alsace. 

* Par ces motifs , etc. » 

— L'abondance des matières politiques intérieures 

a pu seule empêcher nos journaux de recueillirdans 

les gazettes étrangères les détails suivans , que nous 

extrayons d'une gazette de l'Ile-de-France du 8 

mars 1827. Ces détails ont été publiés il y a quelqna 

tems dans les journaux de Londres : 

« Il nous parvient de Bourbon des bruits afiligeans 

sur la situation de Pondichéry , et voici à peu près 

le résumé de ce que nous avons pu recueillir de plus 

vraisemblable : 

» Le gouvernement ayant voulu assurer la subsis-

tance du pays pendant la disette des années précé-

dentes, avait mis à la disposition des habitans , do, 

nelly qu'il leur vendait lui-même 27 pagodes. L'a-

bondance étant revenne avec les pluies , le nelly 

est tombé de 16 ?» 17 pagodes. Il en est résulté sur 

les achats du gouvernement une perte dont il » 

voulu être indemnisé par les habitans. Les plus no-

tables d'entre les Indiens ont représenté que te* 

années précédentes ayant donné un bénéfice au 

profit du gouvernement , c'était à lui à supporte'' 

la perte de la dernière année. Aussitôt on les a 

arrêter et conduire en pri on, d'où ils ne sont 

sortis qu'après avoir payé; mais à peine élargis, il» 

ont signé une protestation contre cet acte d'au10 ■ 

rité; ce qui a porté le gouverneur à faire arrêtée 

et conduire en prison les premiers signataires. 

■ D Les indiens de toutes les castes voulant, sui-

vant leur coutume en pareil cas , témoigner leiif 

mécontentement , se sont réunis au nombre de 7 * 

800 x>ur aller jeter du sable devant l'hôtel du gou-

verneur. Ils ont été accueillis à l'instant, et sans 

aucune sommation préalable , à coup de fusil, paI" 

Içs cipayes formant sa garde. 

» Cette foule d'Indiens de tous sexes et dâgf* 

et sans armes, a été de suite dispersées par'le
9 

pions du gouvernement et de la police armés de 

bâtons. 

* Le gouverneur fait instruire uu pro^è» cnuu" 

et. 



„„! contre ces malhenreu*, dont la plupart «ontm' 

fuite. M. Danglès, avocat-général, a été, à cette' 
occasion, casse et renvoyé en France. Le plus res-

pectable des habitant de Pondichéry , autant par 

,
0

„ caractère et ses qualités que par son grand 

âge, a été mis an secret pendant plusieurs heures. 

L
es

 marchands indiens vont chercher sécurité et 

protection sur le territoire anglais, ce qui devra né-

cessairement faire le plus grand tort au peu de com-

merce qu'on faisait dans cette ville. » 

Il est probable que l'incartade de M. Dnsbassyns 

fils a été le motif de Sa nomination à la place de 

maître des requêtes , annoncée il y a quelque tems. 

Il fallait bien récompenser, par cette nomination 

précoce, un jeune homme qui n'était sorti que de-

puis peu de tems du collège, quand il a été envoyé 

à Pondichéry pour succéder à M, le comte Dnpi-y, 

pair de France , vieilli dans l'administration et dans 

lojs emplois diplomatiques. 

On ne parle ce soir que de la doctrine extraor-

dinaire soutenue dans un des bureaux de la cham-

bre des députés par uu de M.V1. les ministres. Selon 

lui, la chambre n'aurait d'autre droit que de juger 

le matériel des procès-verbaux : y eùt-il même cent 

faux électeurs inscrits sur une liste, ils seraient 

électeurs vrais du moment où ils auraient été ad-

mis par le préfet. Les prétendus électeurs n'auraient 

que vingt-neuf ans , que la signature du préfet leur 

en donnerait trente ; ils ne payeraient que 5 fr. de 

contribution , que le bon plaisir du préfet leur eu 

octroyerait 5oo fr. Ainsi, les 86 préfets pourraient 

seuls nommer les 43o députés des départemens. 

Jxous avons peine à croire qu'un système aussi er-

roné ait été soutenu. La loyauté de M. de Villèle 

lai-même et la pudeur de M. Peyrennet en auraient 

rougi 1 
— Les deux premières séances de la chambre des 

pairs ont pu faire apprécier le changement qu'a pro 

doit dans la majorité de cette chambre l'introduc-

tion de la fournée de M. de Villèle. 

Hier, quand on a formé le bureau, en l'absence 

«es nouveaux pairs,il y avait 190membres présens. 

JM. de Luxembourg a obtenu 148 voix, M. Fitz-Ja-

mes 159, M. Portai i55, M. le dnc de Trévise i5o. 

En prenant la nomination de iVI. le duc de Tré-

vise qui a eu le moins de voix , comme offrant la 

réunion des seuls suffrages de l'ancienne majorité , 

la minorité se trouve de 60 voix : ce qui donne aux 

pairs constitutionnels 54 voix au-dessus de la ma-
jorité absolue. 

Après l'introduction des nouveaux pairs , il y a 

«u 256 votans. Le scrutin pour la commission de 1 
l'adresse a donné à 111. de Mortemart 132 voix , à 

M. Mollien 129; la minorité se trouvait pour le pre-

mier de 124 , pour le second de 129. il n'y avait 

«Jonc plus au-dessus de la majorité absolue que de 
X à 5 voix. 

Aujourd'hui, au premier scrutin , on assure qu'il 

y avait 252 votans: majorité absolue 127. 

M. Laiué a eu i55 voix , M. Pasquier i3a , M. de 

JDoudeauville i32.Tous trois ont été élus.L'ancienne 

majorité n'a donc eu au-dessus de la majorité abso-
lue que de 5 à 8 vo.x. 

Les pairs qui, dans ce premier scrutin, ont obte-

nu le plus de voix après es trois élus , sont: M. de 
Marbois, 126, M. de Brissac, 126. 

Les pairs de la réunion de MM. de Latil et de 

Jîiacas portaient M. de Lévis , qui a eu 122 voix; M. 

de Talaru u8; M. de Narbonne n5; M. d'Herbou-
-ville 112:; M. de Sèze 1 ÏI. 

Au second tour le nombre des votans était un peu 

moindre. M. de Marbois a obtenu 119 voix , et M. 

le duc de Lévis, qui en a recueilli (26, a été pro-

clamé le dernier, il était porté par la minorité que 

l'ou appelle Voppo.iition , parce que , nommée en 

grande partie par l'influence Villèle ou imbue du 

même esprit, on a lieu de craindre qu'elle ne 

mette obstacle autant qu'il dépendra d'elle à ce que 

les intérêts du trône et de la France exigent pour 

la réparation du passé et la sécurité de l'avenir. 

. Toutefois la réunion des deux centres a obtenu 

«ix commissaires sur sept, et quelque faible que 

«oit I avantage qu. résulte de la différence entre 

12b et i3'j, il compose toujours une majorité que 

pourrait encore accroître le nombre des pairs qui 

«ont absens et qu'on porte à plus de soixante. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

jf Bulletin du 7 février. 

la chambre s'est réunie à une heure. 

lia été d'abord procédé à Ta réception de M. le baron Sarret 

•Je Coussergues , l'un des pairs nommés par l'ordonnance du 

roi du 5 novembre dernier , qui n'avait pu assister à la séance royale. 

Il a ensuite été procédé à an second , puis a un troisième 

tour de scrutin , pour compléter la Commission de sept membre» 

chargés de rédigar un projet d'adresse eu réponse au discours 
du trône.' 

Cette commission , dont deux membres avaient été nommés 

cansla séance d'hier, se trouve définitivement composée ainsi qu'il suit : 

MM. le duc de Mortemart, le comte Mollien , le vicomte 

Jjaiué, le duc de Doudcauville , le baron l'asquier, le duc de 
Srissacet le duc de Lévis. 

La chambre se réunira demain a uneheura pour procéder au 
Vage et 4 l'organisation des bureaux. 

S* 

CHAMBRE DES DEPOTES. 

Séance du 7 février. 

MM. les députés se sont réunis dans les bureaux. IL avaient a 

1rs organiser, c'est à-dire, à en nommer les président et les secré-

taires, et à procéder an Iravail préparatoire concernant la véri-

licalion des pouvoirs. La réunion a eu lieu à midi ; MM. les dé-

puté! ont éle fort exacts ; ils paraissaient attacher beaucoup d'im-

portance aux travaux qu'ils ont commencés aujourd'hui. 

Organisation des llurcaux. ' 

1" Bureau — M. le chevalier Rallier, président. M. le vicomte 

Lcmercier , secrétaire. 

2e bureau. —M. le vicomte de LapeyrSdc, président. M. du 

Mnrrallhac , secrétaire. 

bureau. — M. le comte de Laboutdonnaye, président. M. 

Lamendé , secrétaiie. 

4' bureau. — M- Bourdeau , président. M. le baron Bacot de 

Romani, secrétaire. 

5" bureau.— M. Delalot, président. M. Berlin Devaux , se-

crétaire. 

(>• bureau.— M. de Lastours, président. M. le baron de Mont-

bel, secrétaire. 

y'bureau.—M. Lcfebvre-Ginéau, président. M. Lafite se-

crétaire. 

8'' bureau. M. Ravez , président. M. de Berbis , secrétaire. 

o« bureau. —M. Royer-Collard , président. M. Casimir Perricr, 

eciétaire. 

Voici l'ordre dans lequel cet examen a été réparti : 

Le 1" bureau aura il s'occuper des 45 élections des départe-

mens suivans .' 

Aiili Aisne, Allier, Alpes (Basses), Alpes (Hautes), Ardc-

eh* , Ardennes , Aniége ,,Aube , Aude , Aveyron , Bouehes-du-

Rhùne. 

Le 2e bureau , des 45 élections des département suivans r 

Calvados , Cantal, Charente-Inférieure,Cher, Corrèze, Corse, 

Cote-d'Or, Coles-du-Nord , Creuse. 

Le â" bureau , des 48 élections des départemens suivans : 

Doidogue, Doubs, Drome , Eure, Eure-et-Loir, Fiuistère , 

Gard , Garonne ( Haute), Gers. 

Le 4« bureau , des i- élections des départemens suivans : 

Gironde, Hérault, II!e-et-Vilaine, Indre, lud.e-el-Loiro, Isère, 

Jura, Landes , Loir-et-Cher, Loir. 

Le 5e bureau , des iS élections des départemens suivans': 

Loire (Haute), Loire-Inférieure, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, 

Lozère , Maine-et-Loire , Manche , Marne. 

Le 6e bureau , des 5?. élections des départemens suivans : 

Marne (Haute), Mayenne, Meurthe , Meuse , Morbihan, Mo-

selle, .Nièvre, .Nord, Oise. 

Le T* bureau , des 4^ élections des départemens suivans : 

Orne, Pas-de-Calais, Pu y de Dùme , Pyrénées (Basses;, Py-

rénées (Hautes), Pyrénées Orientales , Rhin (Bas), Rhin (Haut), 

Bbône. 

Le 8« bureau , des Si élections des départemens suivans : 

Saùne ( Haute ), Saône-ct-Loire , Sarlhe , Seine, Seine-et-

Marne, Seine-et-Oise , Seine-Inféiieure. 

Le 9' bureau , des 4g élections des départemens suivans : 

Sèvres (Deux) , Somme, Tarn , Tain-et-Uaronnc, Var, Vau-

cluse , Vendée , Vienne , Vienne ( Haute ), \ osges , Yonne. 

L'ordre du jour de demain est : lèunion dans les bureaux à 

midi, et séance publique à deux heures. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PItSCURSEUR.) 

ïîcsume de ta séance du 8 février. 

A deux heures un quart la séance est ouverte. La chambre se 

r»mplit rapidement. 

M. de Marlignac est au banc des ministres, et occupe la place 

où se tenait M. de Villèle l'année der rière. 

Un de MM. les secr étaires provisoires donne lecture du procès-

verbal de la séance d'avant-hier ; la rédaction en est adoptée. 

M. Clément, rapporteur du premier bureau , rend'compte des 

élections de l'Ain et de l'Aisne. 

Il propose l'admission d<;s députés de l'Ain , excepté de M. 

Boucher , qui n'a pas produit ses pièces. 

M. le président proclame membres de la chambre les députés 

de ce département , et ajourne celle de M. Boucher. 

Les élections de i'Aisne ne présentent aucune difficulté, et 

les députés sont proclamés membres de la chambre. 

M. Durand d'Eicourt propose l'admission de M. Destul de 

Tracy. 

L'ajournement de M. de Richemont jusqu'à ce qu'il ait pro-

duit son acte de naissance. 

MM. Ciiauvclin et Sébas'iani font observer que l'âge du gé-

néral de Hichemoat est constaté par ses états de service , et qu'il 

a 56 ans. 

M. le président propose l'admission de MM. Destutt de Tracy 

et de Richemont. Elle est adoptée. 

M. de Portalis, ensimarre, prend place au banc des minis-

tres, M. de Sl-Cricq arrive un instant après. 

Le même rapporteur fait admettre sur ses conclusions , MM. 

Berraud, Boudard et Cony dont l'élection a été régulière et qui 

out justifié de leur éligibilité. 

Le département des Hautes-Alpes avait deux députés à élire 

en un seul collège. La liste des éligibles ne contenait que quatre 

noms; on a du y admettre, conformément à l'article 3a de la 

Charte un plus grand nombre d'individus (iris parmi les plus im-

posés. Ce département a nommé députés Colomb et Amat , 

qui sont éligibles, bien que le premier ne paye que 4<>o fr. 

d'impôts , et le second 486 fr. Ils justifient d'ailleurs de la pus-

session annaUîetde l'âge au-dessus de 4° ans. MM. Colomb et 

Amat sont proclamés députés. 

EXTERIEUR 

SUISSE. 

Lausanne , 5 février. 

Nous apprenons de Munich qu'on 7 a éprouvé , 

pendant les mois de décembre et de janvier , une 

température fort extraordinaire. Les variations con-

inuelles du baromètre, l'élévation du thermomètre, 

beaucoup trop hante pour la sa son , des transitions 

subite du froid au chaud , tout atteste que l'atmos-

phère de la terre, si souvent agitée, a éprouvé d'é-

tranges acciilcns. Comme ou reçoit de tous les pays 

de l'Europe les mêmes détails , et qu'il est d'ail-

leurs-connu que la température se maintient toujours 

égale dans les deux hémisphères , on ne saurait as-

signer d'autres causes à ces étonnantes variations 

que les grands changemens qui ont été observés dans 

l'atmosphère du soleil pendant les deux derniers 

mois qui viennent de s'écouler. M. le docteur Grui-

tliuisen , professeur d'astronomie en l'université de 

Munich, va publier, par cahiers , une suite d'ob-

servations et de nouvelles astronomiques , où l'ou 

trouvera des de'fails cnrîent sur* ce sny t important 

A Leipsig , le t5 janvier , a 3 beures et demie du 

soir, des éclairs partirent d'un gros nuage qui se 

trouvait au-dessus de la ville, du côté du nord ; ils 

ne furent point suivis de coups de tonnerre , mais , 

aussitôt après, la pluie tomba avec beaucoup de vio-

lence et en plus grande quantité qd'auparavant. Vers 

les G heures , il fit encore des éclairs , mais plus 

forts que les premiers , et aussi sans être suivis de 

coups de tonnerre. Le thermomètre était h 6 de-

giés au-de.-sus de glace. A Vienne , dans la soirée 

fin i3, les éclairs se succédaient avec une telle ra-

pidité (lue l'boiizon paraissait tout en feu; de vid-

lens coups de tonnerre se sont fait entendre, D«» 

puis le 1 1 , le de'gel et la pluie avaient été continua 

dans cette partie de l'Autriche. Les eaux des riviè* 

res , subitement accrues , sont sorties de leur lit et 

ont inondé les plaines. Tandis que l'hiver est extra» 

ordinairement doux dans le midi de l'Allemagne , 

un froid d'autant pins grand se fait sentir dans la 

nord de cette contrée. Le 16 janvier , le thermo-

mètre était à Dresde il 19 degrés au-dessous de gla^ 

ce. A Berlin, le 17 du même mois, le thermomètre 

était descendu à 16 degrés j tandis qu'à Vienne it 

n'était le même jour qu'à — 12. 

A Berne, ou prétend savoir qu'en 1728) année du 

second jubilé, le printems coniiniaiea dès le mois 

de janvier et ne fut interrompu par aucun retour dit 

froid, ensorte que la moisson eut lieu à la fin de 

mai. Nous ne savons pas quelle température on 

aura cette année dans le canton de Berne, mais le 

coucou y est déjà de retour, et la sève des arbres 

<-n mouvement. 

D'un autre côté , l'on apprend qtle le ?.5 de jan-* 

.ier , à huit heures 40 minutes du matin, l'on a 

remarqué dans la partie inférieure de la vallée de 

la Reuss , canton de Zurich , deux météores à la 

fins ; 1* une parélie (image du soleil réfléchi dans 

les images ) en partie pale ,• en partie des couleurs 

de l'are-eu-eiei ; elle était située à 25 degrés du so-

leil, à l'ouest; 20 dans le même tems , à 40 degrés 

à l'est du soleil , il s'est formé dans les nuages une 

ouverture à travers laquelle a brillé une lumière non 

moins vive que celle des rayons du soleil réiiécbis 

par un miroir. 
— Nous apprenons que S. M. le roi de Bavière , 

protecteur éclairé des lettres , fait élever à Cassel 

uu monument en l'honneur de JEAN DE MULLEK. 

PORTUGAL. 

Lisbonne , 25 janvier. 

La dernière séance de la chambre des paiis, 4 
été occupée par la lecture d'un rapport sur un pro-* 

jet de loi déjà adopté par la chambre des députés * 

relatif à la liberté du commerce, et dont voici le» 

principales dispositions : 
Les ports de Lisbonne et de Porto, restent eu-

verts à tous les navires marchands de toutes les 

nations avec lesquelles le Portugal est en paix. 

Toutes les marchandises seront admises en en*» 

trepôt dans lesdits port., avec faculté de réexpor-

tations, moyennant un pour cent de leurs valeur» 

( droit d'entrée non compris), laquelle valeur sera 

fixée par le prix établi dans le tarif, ou par les priï 

courans du marché, lorsque le tarif ne fera paa 

mention de la classe de la marchandise entre-

posée. 
Si une guerre survenait, les propriétés particu-

lière , déposées dans les entrepôts , seront res-

pectées. 
On admettra, à la consommation, toutes espèce» 

de marchandises , excepté les vinaigres , les vins , 

les eaux-de-vie ou autres boissons spiritueusea 

( celle-ci, ne seront même admises en entrepôt que) 

dans les cas d'hospitalité prévus par le droit des 

gens ) les huiles d'olives, la poudre, le pourceau 

vivant , le savon et le tabac, les cartes à jouer, le> 

bois du Brésil et le bois d'Ursela. 

Les marchandises venant des diverses provinces 

d'Amérique, Sous pavillon portugais, ou sous celui 

du pays qui les a produites , paieront 24 pour cent 

d'entrée venant en droite ligne; elles paieront 3a 

pour cent, lorsqu'elles viendront sous un autre pa-

villon, ou lorsqu'elles ne viendront pas eu ligne di-

recte. 

Les marchandises brésiliennes venues en droite» 

ligne et sous pavillon portugais ou brésilien paie-

ront i5 pour 100 d'entrée, et elles paieront 5OJ 

pour 100 dans tous les autres cas. 

Telles sont les dispositions de cette loi, q»* 

peuvent intéresser les négocians et les armateurs 

des nations étrangères. 

La chambre a ajourné à trois jours la discussion* 

On a élevé tin arc de triomphe sur tontes les fon-

taines de Lisbonne, pour le jour de l'arrivée de» 
1 'niant D. Miguel. 

Ou vient de recevoir des dépêches de l'infant 

D. Miguel , d'une nature peu satisfaisante, relative-' 

nient à la reine, an marquis de Loullé et à l'infante 

Dona Maria son épouse. Ce prince paraît ne dévoie 

quitter l'Angleterre que lorsque la reine sa mère 

sera partie du Portugal. Quant a« marquis de Loullé, 
on assure de nouveau qu'il doit également partit' 

avec la princesse avant l'arrivée d« )'i«funt. Il csjs 



Certain que l'on a rrprîs les préparatifs qui avaient 

*W suspendu à b'»rd de la frégate anglaise qui doit 

lescomlnire.il Londres; mais l'opinion la plus gêné-

traie est que la reine partira pour Rome à bord de 

cette frégate. 

ANNONCES* 

MUSIQUE. • 

SIMIOT, FACTEUR D'iNSTRUMKNS A VENT , A LYON» 

■A Messieurs les Membres de l'Institut royal de 

France , section de muskjue. 

Messieurs, 

Eu l'année 11817 , j'ai ou l'honneur de vous sou-

mettre les perfeciionneinens obtenus an basson ; 

.vous avez daigné les accueillir par le rapport le 

|dus favorable et le plus flatteur : encouragé par ce 

premier succès et par l'assentiment des hommes 

distingués composant la section des Beaux-Arts , je 

me suis livré à de nouvelles recherches qui m'ont 

valu à l'exposition de iSv.i la seule médaille d'ar-

gent qui ait été décernée aux instrumeus à veut de 

bois d'-bène . buis , etc. 

Des affaires de famille m'ayant empêçhe de me. 

présenter à 1 exposition de cette année , et voulant 

•prouver à mon pays que 'ai le plus ardent désir.do 

consacrer mes veilles au perfectionnement de l'art 

que j'exerce, je viens , de rechef; Messieurs , vous 

soumettre les nouvelles découvertes que j'ai faites 

à la clarinette. 

Les résultats sont tels que la justesse et l'égalité 

destin est infiniment supérieure à celle obtenue jus-

qu'à ce jour : pour arriver à ce but , j'ai été con-

traint d'enrichir encore la clarinette de plusieurs 

nouvelles clés oi c'iarnières mécaniques , toutes 

ayant pour objet unique, indépendamment des qua-

lités exprimées ci-dessus , de simplifier nombre de 

difficultés que présentait cet instrument dans . les 

tons dièses et bémolisés. Nombre de clés, et char-

nières mécaniques , 19. 

Détail des innovations , 

SAVOIR : 

1° Transposition du trou de si bémol par une clé 

mécanique qui ouvre dessus et qui présente l'a-

vantage de faire di paraître un tuyau saillant 

dans l'intérieur de l'instrument , lequel divisait 

la colonne d'air insufflée : l'écoulement d'eau qui 

avait lieu par ce tiou , a disparu , et le si bémol 

- fixé dessus est devenu plus sonore qu'avant ce 

nouveau procédé. 

1 2° Transposition du trou de sol remplacé par une 

clé mécanique plus facile à faire mouvoir que le 

pouce destiné à boucher ce trou , d'après l'an-

cien e manière. Voir l'article premier applicable 

au trou de sol , en ee qui concerne le tuyau sail-

lant h I intérieur , la division de la colonne d'air 

et enfin l'écoulement de I eau. 

S» Clé pour ca encer la naturel , au médium , avec 

si bémol. 

4° Charnière mécanique qui donne, avec facilité, 

le moyen de couler et même de cadencer si bé-

carre avec uj dièse , et au grave mi naturel avec 

fa dièse. ■ , 

5° Charnière mécanique pour couler et cadencer 

ut dièse avec ré dièse et au grave fa dièse avec 

sot dièse. 

6" Autre disposition de la c'é de si au grave ou fa 

dièse au clairon. Les cadences de mi b carre 

avec fa dièse dans le mode de ré majeur, et celle 

de la naturel avec si bécarre dans le mode de 

sol majeur sont devenues parfaitement justes, de 

fausses et même impraticables qu'elles étaient par 

l'ancienne manière. 

7° Clé de si bécarre au chalumeau , indispensable 

au mode de sol majeur pour cadencer la naturel 

avec si naturel. 

8° Clé à'at /.émoi ou si bécarre pour cadencer si 

bémol ou la dièse. 

Voyez , pour toutes ces cadences , la planche 

ci-contre que l'on trouve chez l'auteur, à Lyon. 

" 9° J'ai tablé le bec en argent fixé avec huit vis , ce 

qui le rend immuable et laisse à l'exécutant ses 

mêmes moyens physiques , soit pour Pinsulllation, 

soit pour la pression de la lèvre. Cette découverte 

doit être considérée comme une chose de la plus 

grande importance. 

Le mécanisme de mon instrument est très-sim-

ple, il n'a besoin d'aucun rouleau qui ont plusieurs 

inc onvéniens, celui du charger l'instrument en ma-

tière , de ralentir l'exécution et de ne pouvoir ca-

dencer si bécarre avec ut dièse au clairon, et inji 

avec fa dièse au chalumeau, ni de cadencer lit dièse 

avec r dièse au clairon , et Ja dièse et sol difse 

au chalumeau ; enfin , celui d'une vibration de rou-

leaux sur l'arbre qui les fixe. 

J'aurai encore l'honneur de présenter à MM. les 

membres de l'académie composant la section des 

beaux-arts , une clarinette alto perfectionnée. Tout 

c- qui avait été tenté jusqu'à ce jour, par les fac-

teurs, n'a présenté que dès résultats malheureux , 

et a privé les compositeurs d'en placer avec avan-

tage dans les orchestres , dans l'harmonie, et enfin 

dans les musiques militaires. 

Je me trouverai bien récompensé de mes tra-

vaux si j'obtiens de vous, Messieurs, après l'ana-

lyse que vous ordonnerez , d'eu reeevoir un rapport 

favorable. 

J'ai l'honneur d'être svec une parfaite consi-

dération , 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur. 

INSTITUT DE FRANCE. 

ACADEMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS. 

Rapport sur les instrumeus de M. Sirniot, Jacteur, 

à Lyon. 

Paris , 2 décembre 1827. 

Le secrétaire perpétuel de i Académie certifie que 

ce qui suit est extrait du procès-verbal de la séance 

du samedi t" décembre 1827. 

M. Simiot enhardi par l'honorable encouragement 

que vous lui avez donné lorsqu'en 1817 il vous lit 

entendre son nouveau basson, vient de soumettre 

à l'examen de votre section de musique le procédé 

imaginé et exécuté par lui , tendant a corriger les 

imperfections signalées depuis long-tems par tous 

les -professeurs , clans la facture- des clarinettes. 

Plusieurs (acteurs de mérite sont parvenus à faire 

quelques améliorations partielles ; mais M. Simiot 

nous paraît être le seul qui véritablement ait le plus 

approché du but. 

Les améliorations annoncées et détaillées dans le 

mémoire Cl-joint sout réelles , et l'examen que nous 

en avons fait nous a convaincus de leur utilité. J)e 

plus, M. Simiot a fait une clarinette alto. Depuis 

long-tems la symphonie exécutée par des instrmuens 

à veut , et que l'ou nomme vulgairement musique 

d'harmonie , réclamait cette nature d'instrument , 

qui dans toute pièce de musique , composée pour 

plusieurs voix, a toujoui s bbsoui d'un intermédiaire 

entre les partie » graves et les parties aiguës. La cla-

rinette de M. Simiot, nous a semble èlre propre à 

remplir cette louctiou. 

Nous avons l'honneur de proposer à l'Académie , 

de vouloir bien accorder sou approbation à notre 

rapport , non-seulement comme une cause jusie et 

honorable pour M. iiimiot , mais aussi sous les rap-

ports de l'intérêt de l'art. 

àigné : Buïeldieu , Catel , Chérubini , Lesueur , 

Berton , rapporteur,. 

L'Académie approuve le rapport et en adopte les 

conclusions. 

Cer ifié conforme : 

Le Secrétaire perpétuel , 

QUATREMERE DE QUINCY. 

Après les témoignages flatteurs que M. jimiot a 

reçus de l'académie des Beaux-Arts de France , et 

qui fixent incontestablement le rang de cet habile 

facteur, il n'est point indifférent pour ta gloire de 

nommer les grands artistes qui ont IÏS premiers 

apprécié ses utiles innovations et qui se sont charges 

de ies faire connaître. C'est le chevalier Delcaïa-

bre , dont le talent a fait pendant un quart de siècle 

I le charme d«2 l'Académie royale de Musique, qui a 

j joué le nouveau basson de M. Simiot devant l'aca-

I demie des Beaux-Arts de France dans la séance du 

i 22 novembre 1817 , dont il existe un rapport des 

' plus honorables pour le facteur et le musicien, 

j A l'expositiou de 182!» , c'est le même chevalier 

Delcambie qui a joué le basson perfectionné à 16 

clés, et c'est sur les éloges qu'il eu a faits , après 

s'être eomaineu de la supériorité et des ressources 
1 dû nouvel instrument, que le jury de cette année 

a décerné à M. Simiot la seule médaille d'argent 

qu'on ait donnée pour les iustruinens à vent en bois 

d'ébèue, de buis, etc. 

M. Berr , artiste aussi connu comme compositeur 

que comme première clarinette du Théâtre-Royal 

Italien , où son beau talent est admiré , a fait eu-

tendre devant l'académie des Beaux-Arts deFrauce, 

la nouvelle clarinette à 19 clés et la clarinette alto 

à t5 clés dont l'académie a porté un jugement si fa-

vorable. 

Pour démontrer à l'académie les avantages résul-

tant des découvertes de M. Simiot, à M. Berr s'était 

■joint M- Moker, altiste distingué que Lyon a eu 

j l'avantage de posséder loug-tems, qu'il regrettera 

1 toujours, et qui tient aujourd'hui uu beau rang dans 

j la capitale, comme première clarinette du Théâtre-

j Royal de l'Odéon. 

SU1-ER.BE DOMAINE A VENDRE. 

Ce domaine , situé à deux lieues de Lyon , dans 

une jolie exposition , comprend une très-belle mai-

son bourgeoise , de beaux bàtimens d'exploitation , 

jardin, salles d'ombrage, un très-vaste enclps de-

| vant la maison, des vignes, prés, terres et vergers, 

! le tout de la contenue d'environ cent cinquante bi-

: cherées lyonnaises, ancienne mesure, 

j S'adresser, pour les renseiguemetis, à M
0
 Laget, 

I avoué près la cour royale , rue Lainerie , n° 22 , 

■ au deuxième. 

A VENDRE ̂ DE SUITE. 

Un char de côté sur ressorts , à trois places • 

avec siège devant et derrière , garni dans & 

rieur en bot, eut et ayant sesddeaux en cui 

b adresser a M» Tarlet, avoué, rue Bombarde', 

A VENDRE POUR CAUSE DE "DÉPART 

Fonds de pension et restaurant à la carte très, 

ne,, achalandé , situé dans le meilleur quartier d
e 

Lyon et a proximité du Graud-Théâtre Vo • soi
re 

S adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE DE SUITE! 

Un fonds d'horlogerie , bijouterie et fournitures 

de différentes espèces, situé à Grenoble, denuis S! 
ans, rue Montorge , n° 1.

 1 io 

Plus, un cabinet de minéralogie, de médailles 

plantes marines , coquillages, crustacées, etc etc 

On louera le magasin et le logement. S'adresser 

au sieur Foornier , propriétaire. 

A VENDRE OU A LOUER. 

Une propriété située à Saiut-Ltieune, presqu'àa 

centre de la Ville, propre à recevoir toutes sortes 

detabhssemens hydroliques. 

11 y a maintenant sur cette propriété un marti-

net à étirer le fer et une fabrique, de dei telles 

mis en mouvement par un cours d'eau dérivant de 

la rivière de Furens , ayant environ trente (mit dé-

cimètres de chute, plus une buanderie sur le biez 

qui conduit l'ean. Il en dépend des bâti meus spa-

cieux où l'on pourra placer une quantité considéra-

bles d'ovales à monter la soie, et uu espace.de 

terrain d'une étendue suffisante pour nouvelles cons-

tructions : cour, jardin et aisances. 

S'adresser à Me Arnaud, notaire à Saint-Etienne. 

GRAMMAIRE FRANÇAISE DE LHOMOND , 

Suivie d'un Traité d'analyse grammaticale , à la 

portée du premier âge , par J. Lions , auteur de 

l'Usage du inonde , du Manuel de l'enfance et de 

plusieurs autres Ouvrages pour l'instruction de la 

jeunesse; nouvelle édition. Pris : 75 cent.jcaitonnée. 

ysA Lyon , chez Lions , libraire , place Louis-Se-

Grand. — 1828. 

TRAITEMENT ANTISYPHILITIQUE-VÉGÉTAL, 

Du docteur Giraudeau de St-Gervais, médecin de 

la Faculté de Paris, membre de l'Ecole-Pratiqne, 

médecin en chef d'une Maison de santé, ex-chirur-

rurgien interne des Hôpitaux et Hospices civils , 

et membres de plusieurs Acadé.n es. 

Convaincu du danger des palliatifs offerts chaque 

joar à la crédulité et à l'inexpérience , le docteur 

Giraudeau guérit radicalement , sans emploi de 

remèdes dangereux, toutes les maladies secrètes, 

récentes ou invétérées , ou rebelles , en détruisant 

leurs principes par un traitement dépuratif prompt, 

peu dispendieux, et facile à suivre partout et même 

en voyage. 

On trouve son Robb-Aatj.sjphiliticjue-Végétaldi 

sa Mixture-Antigonhorrée'ine chez M. Vcrnet, 

pharmacien , successeur de M. Roman, place des 

Terreaux, n.° i5. 

Un ancien négociant, retiré des affaires, désirerait, 

pour occuper ses loisirs , une place de caissier ou 

la gestion de diverses propriétés. S'adresser à M. 

C. Lecuyer, rue Bât-d'Argent, u° 22. 
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Actions Je la banque de France , jouissance de janvier 
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Rmles île />'«/>&».' 

Gei l. Falcomiet de 25 ducats, change variable, jouis, de janvier 
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Einpr. royal d'Espagne, i8aî, Jouis, de janv. 1S18. ?* P
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Renie perpétuelle d'Esp. 5 p. om jouis, de janv. 1828. 49 'l* 
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Jimp. d'Haïti reinbonrs. par îSme. Jouis, de janv. 6b8l 

IfïQN, IMMUJÏEUIE DE BRUNEI
 t

 GB.AXDE RUE MERCI»RE, N° [\!\. 


